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ANNEXE 1 

Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afrique du Sud 

1. La Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud que 
i'0rGanisation des Nations Unies a or(:ani&e en coopération avec 1'0ri:anisation de 
L'unité africaine s'est tenue 3 la E,Iaison de l'IJNESC0, 3. Paris, du 20 au 37 mai l!&l.. 

r . Des représentants de 124 gouvernements, d'organismes des Nations Unies., de 
1 'Organisation de l'unité africaine, du Mouvement des pays non alignés, des 
institutions spfcialisées des Nations Unies, d'organisations intergouvernementales, 
de mouvements de libcration nationale et d'organisations non gouvernementaies 
nationales et internationales, ainsi qu'un certain nombre d'experts et d'hommes 
d'Etat influents ont participe .1 la Conference. Les mouvements de 1ibGration 
nationale de l'Afrique du Sud et de la Namibie, soit 1'African National Concress 
of South Africa, le Pan Africanist Congress of Azania et l.a South Africa Peopl~'r, 
Organization, étaient representés par des délégations de haut niveau diri&es ,par 
leurs presidents respectifs. 

3. La Conférence a fait le point de la situation en Afrique du Sud et dans 
l'ensemble de l'Afrique australe. Elle a procédé aussi 6 un échange de vues 
approfondi au sujet de la possibilit.6 de sanctions et d'autres moyens qui constituent 
des mesures er6dibles n'impliquant pas l'emploi de la force que la communauté 
internationale peut adopter afin d"exercer des pressions diplomatiques, 6conomiques 
et autres 8 l'encontre du régime raciste J'Afrique du Sud. Ces mesures pourraient 
écarter le grave danger qui p&e sur la paix et, la sécurité internationales du 
fait de la politique et des actes du rggime raciste d"Afrique du Sud, Sa Conf6rence 
i~te~~t~~~~l~ a adopté ensuite la d&laration dont le te=xta est reproduit ci-apri+s 
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6. Le régime de Pretoria poursuit en outre son occupation illégale de la Namibie, 
au m6pris des Nations Unies et do l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale 
de Justice, sapant ainsi l'autorité de l'Organisation et violant les principes de 
sa Charte. Il a eu recours à la militarisation du territoire dont 1'Qrganisation 
des Nations Unies a assumé la responsabilité directe., ainsi qu'a la répression 
brutale du peuple nsmibien. Il a entravé la mise en application du plan des 
Nations Unies pour l'accession 2 l'ind&pendance de la Namibie par voie d'6lections 
libres et équitables. A cette fin, le régime raciste d'Afrique du Sud a 
délibérément caus& la faillite de la réunion préalable 2 la mise en oeuvre, qui 
s'est tenue à Genève, du 7 au 19 janvier 1981. Le resultat auquel il est parvenu 
a $té la poursuite et l'escalade du conflit ar& contre le peuple de Namibie et 
son seul et authentique représentant, ia South West Africa People's Organization 
(SVAPO) . 

7. Dans la mise en oeuvre de sa politique visant 9 perpztuer la domination 
raciale en Afrique du Sud et 2 poursuivre l'occupation illcgale de la Namibie, 
ainsi qu'à étendre son influence impcrialiste au-delà de ses frontisres, le r6gime 
de Pretoria a eu recours à des actes constants d'agression, de subversion, de 
déstabilisation et de terrorisme contre les Etats africains indépendants voisins, 
aggravant ainsi les tensions internationales existantes. 

8. Il a assembl6 une machine militaire et un appareil de répression massifs 
et entrepris de se doter d'armes nu&aires, :US l'espoir de vaincre la résistance 
des populations opprim&ss et d'amener par la terreur les Etats voisins à un 6tat 
de ri%1 asservissement. 

9. L'acquisition de mat$riel militaire et d'une capacit6 d'armement nucléaire par 
le on eannaît les etee de violence et 
cl' m3m.x f3ur P’h ie$ . 
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Les Etats souverains indgpendants d'Afrique australe ont le droit d'être protégés 
contre les déprédations, les attaques armées et les actes d'agression répgtés 
commis par un régime raciste qui se conduit en hors-la-loi international 

13. L'Organisation des Nations Unies et la communauté internationale doivent 
prendre des mesures pour éviter que les ruptures de la paix ne se poursuivent et 
qu'un conflit plus vaste n'éclate. Il est indispensable que ces mesures soient 
prises d'urgence si l'on veut assurer le maintien de la paix et de la sécuritf 
internationales, l'klimintition de l'apartheid et la cessation de l'occupation 
ill6e,ale, l'accomplissement des obligations solennelles contractees envers le 
peuple de Hamibie, l'émancipation de l'Afrique au terme de siscles d'oppression, 
d'exploitation et d'humiliation et la promotion d'une v6ritable coop6ration 
internationale. 

11; . La Confcrence co~i'uarr~~~c 6nergiquement le &@irne minorit.aire raciste d'Afrique 
du Sud pour sa politique et ses actes criminels. 

15. La Conférence déclare qu'eu igard 8 la répression qu'il exerce 2 l'encontre 
de la Grande majorite de la population du pays et de ses mouvements de libération 
nationale, à son occupation illégale de la Namibie et aux actes d'agression qu'il 
commet contre les Etats voisins, le r6gime raciste d'Afrique du Sud porte l'entière 
responsabilité du conflit actuel et de son escalade inévitable. 

16. La Conférence affirme également que cette responsabilité de l'Afrique du Sud 
est partag6e par les Etats dont l'aide et l'appui multiforme encouragent le régime 
raciste de Pretoria 8 poursuivre sa politique d'agression. 

17. Elle exprime sa profonde conviction que la situation en Afrique du Sud et 
dam l'ensexnbls de XkAfricp@ australe înth ntal~~@nt tous lea, geuver- 
nsments et toutse les orgmis~tiono, sinsi que it6 tout etnti~re. 
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Le consensus 

20, Au cours des nombreuses annees pendant lesquelles l'organisation des 
Nations Unies et la communauté internationale ont suivi le problème de l'apartheid 
en Afrique du Sud et ses répercussions internationales, un consensus s'est dégagé 
sur le fait que l'apartheid est un crime contre la conscience et la digniti- de 
L'humanit6 et qu'il est inconcatible avec les dispositions de la Charte des 
Nations Unies et la DEclaration universelle des droits de l'homme. Il y a egalement 

le , 

consensus sur la conviction que le recours à la violence et ù la rEpression 
par le rfzime raciste sud-africain et son d6r.i continu des droits de l'homme et 
des droits politiques 6 la crande majorité de la population sud-africaine 
conduiront certainement 2 une mont6e des ?Grils en Afrique du Sud, 3 un conflit 
violent et :i une conflagrat,ion raciale aux r6percussions internationales graves. 
La c0mmunau-G internationale reconnaît la 1CgitimitG de la lutte que mène la 
population sud-africaine pour Eliminer l'apartheid et instaurer une soci6t6 
d6mocratique dans laquelle tous les habitants de l'Afrique du Sud dans son ensemb 
quelles que soient leur race, leur couleur ou leurs convictions, participeront 
librement :f la d6termination de leur destin, 

21. Il y a egalement consensus international sur la l.égitimit6 de la lutte du 
peuple de la Namibie pour l'autodéterminution, la liberté et l'indépendance 
nationale. Etant donné que la Namibie se trouve sous la responsabilité directe 
de l'Organisation des Nations Unies, la communauté internationale a condamné 
à maintes reprises l'occupation de ce territoire par l'Afrique du Sud, au mépris 
des décisions de l'Organisation des Nations Unies et de l'Avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice du 21 juin i971. La &pression brutale de la 
population namibienns par l'Afrique du Sud et son exploitation &hont& des 
ressources de ce territoire sont une source de profonde inquiétude pour la 
eommunaut$ internationele. 

des gopuïatione 
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Nécessité de nouvelles mesures 

211 . La Conférence juge indispensable que le Conseil de sécurit6 reconnaisse que 
la sjtuation qui I+$n@ en Afrique australe du fait de la politique et des actes 
du régime raciste d'Afrique du Sud est caractÉris& par des ruptures constantes 
de la paix et que, par conscquent, des mesures doivent être prises en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations JJnies. 

25. La Conférence exprime l'inquigtude que lui inspire :LC fait que le Conseil de 
sccurité de l'kganisation des Nations Ilnies n'a pas encore 6t6 capable de 
s'acquitter efficacement des resporsabilites solennelles qu'il a contractces ? 
cet 6card en raison de l'opposition des membres permanents occidentaux du Conseil. 
Elle appelle en particulier l'attention de ces membres nermanents sur leurs 
responsabilit6s en vertu de la Charte. Elle prie instamment tcus les gouvernements 
et toutes les organisations d'exercer leur i.nfl.uence pour faciliter l'action du 
Conseil de sEcuritG. 

26. La Conference exprime sa crande inquigtude et son dcsarroi devant le fait 
que le COïlSei.1 de sécurit6, réuni en avril Ii.981 à la demande des Etats membres 
de l'OUA et du Mouvement des pays non alignés pour imposer des sanctions 
obligatoires contre l'Afrique du Sud coupable de maintenir son occupation illégale 
de la Namibie, n'ait pas adopt6 les décisions necessaires. La Conférence appuie la 
demande faite par l'OUA et le Mouvement des pays non alignés d'une réunion rapide 
du Conseil de S&urit6 en vue de l'adoption de sanctions globales et obligatoires 
contre le régime raciste de ifAfrique du Sud, pour sa politique d'apartheid. 
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Eut des sanctions recomman&es 

29. Les sanctions ont pour but : 

a) De forcer l'Afriql*e du Sud 2 abandonner sa politique raciste d'apartheid 
et de mettre fin à son occupation illégale de la Namibie; 

t,) De demontrer, par des actes, l'universalité de la répulsion qu'inspire 
l'apartheid- et de la solidarité avec les aspirations et les luttes légitimes des 
peuples d'Afrique du Sud et de ?'smibit; 

c) De refuser les avantages de la coopération internationale au rbgime 
sud-africain, de façon 3 3.e contraindre et 2 contraindre ceux qui l'appuient 2 
tenir compte de l'opinion mondiale, 8 abandonner la politique de domination raciste 
et 2 chercher une solution par voie de consultations avec les dirigeants vgritables 
du peuple opprime; 

d) De réduire la capacitc qu'a le régime sud-africain de réprimer son peuple, 
de commettre des actes d'agression contre des Etats indépendants et de faire peser 
une menace sur la paix et la sécuritE internationales; 

e) De priver l'apartheid d'appui &onomique, Ce façon à atténuer les 
souffrances des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie qui luttent pour la liberté 
et à promouvoir ainsi une transition aussi pacifique que possible. 

Un yrogrammc de sanctions 

i 

p 
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33. La Conference reconnaît que l'imposition de sanctions contre l'Afrique du Sud 
nécessitera des ajustements et des sacrifices de la part des autres pays et 
éprouvera le peuple opprimé d'Afrique du Sud. Elle tient compte de ce que le 
régime sud-africain risque, par désespoir, de prendre des mesures de repr&sailles 
contre la majorit6 Opprim&e de la population de ce pays, ainsi que contre les 
Etats voisins. 

34. La Conférence affirme néanmoins que le prix des sanctions est minime par 
rapport aw; souffrances et aüx humiliations que supporte actuellement la population 
d'Afrique du Sud ainsi qu'aux graves conséquences que pourrait avoir l'extension 
d'un conflit en Afrique australe, tant pour la popuiat'ion d'Afrique aust.rale que 
pour la communaut6 internationale. 

35. La Conférence considcre que la communaut6 internationale peut et doit concevoir 
des moyens permettant aux Etats indgpendants d'Afrique australe de r6sister aux 
effets qu'auraient SL,~ eux des sanctions contre l'Afrique du Sud, au lieu de tirer 
prêtexte de leurs souffrances nri;su&es paur 6viter de prendre des sanctions 
rapides et efficaces contre ce pays. 

36. La Conférence reconn& que, pour être Zkisives, les sanctiors doivent être 
applLqu6es de fac;on efficace afin qu'elles ne puissent donner lieu à un effet 
d'accoutumsnee prolongeant inutilement les souffrances de personnes innocentes. 
Il faut surtout qu'elles soient appliqu&s par tous les membres de la communauté 
internationale, et en particulier par les principaux partenaires commerciaux de 
l'Afrique du Sud. Les relations financières et &onomiques avec le r&Dpime raciste 
dP Afrique du Sud, fondges sur 1’ utilisation d’une main-d’ oeuvre bon marché et 
l'exploitation de ressources qui devraient servir 8, améliorer la qualit de la vie 
de la majorit6 de la population de ce pays, renforcent et soutiennent l'inique 

du Sud, 

/ C?*e 
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40. La Conférence accueille avec satisfaction les mesures prises par de nombreux 
Etats de l'OUA et du Mouvement des pays non alignés, par les pays socialistes, les 
pays nordiques et quelques al,&res pays d'Europe occidentale, et elle espère que 
d'autres Etats prendront des mesures analogues. 

41. La Conférence prie instamment tous les Etats de prendre immfdiatement, et 
tout en menant une campafwe vigoureuse pour inciter le Conseil ?e sécurit6 ii agir, 
des mesures unilat6ral&.Pet collectives-pour imposer des sanctions globales ?î 
l'encontre du r6gime raciste d'Afrique du Sud. 

ErnbarRo sur les armes 

!,2. La Conférence attache une importance extrême 5 l'application el‘iicace et. 
au renforcement de l'embargo obligatoire sur les arme:; qui est actuellement impos 
ü l'Afrique du Sud. 

J!3. !,a Conf6rence fait siennes les recommandations que le Comit6 du Conseil de 
sfcurit6, cr& par la r6solction 421 (l.977) concernant la question de l'Afrique 
du Sud, a formulées en 1780 en vue d'assurer l'application et le renforcement de 
l'embargo et prie instamment le Conseil de sécurité de les adopter sans délai. 

,x 

Elle exprime l'espoir que 1, P Comité sera doté de tous les moyens nG2essaires pour 
remplir pleinement La tâche dont il a ét6 chargé. 

44. L'embargo, tel qu"î1 a été appliquf jusqu'à présent, n'a pas réussi à réduire 
le danger d'agression et de répression de la part du rggime sud-africain. A cette 
fin, la Conférence appelle tous le5 Etats à promulguer une LSgislation efficace 
ou à adopter des directives appropriees de politique gén&ale interdisant toutes 
les formes de collaboration militaire, directe ou indirecte, de transfert d'armes 
par I'intermÊdiaire d(&Mxes patiies et de participation @i la production d'armes 

%Us@8 Pchatives B 1' 
ion de lfeabargo. C 

exist@nt cap C!e qui 
9 Y $0 



A/361319 
SI14531 
Français 
Annexe X 
Page 9 

Embargo sur le pétrole 

148. La Conférence considère qu'un embargo efficace sur le pétrole à l'encontre de 
l'Afrique du Sud est un complement indispensable 2 l'embargo sur les armes et 
sur la coopération nucléaire. Le régime raciste sud-africain, n‘ayant pas lui-même 
de pétrole, est vulnérable ri un embargo sur le p6trole et le restera en dG.pit de 
l'espansion de ses usines de production d'essence synthétique (SASOL). 

‘;9. La livraison de pétrole et de FcOdUitS pétroliers à l'Afrique du Sud f'acilitc 
les actes d'agression et de répression auxquels se l?vre le régime raciste de ce 
pays. Il est donc urgent d'imposer un embargo sur le p&role, compl<ment de 
l'embargo sur les armes et sur la coopération nuclCaire. 

50. La Conférence note avec satisfaction que les nrinripaux pays eqortateurs de 
pctrole ont imposg ün embargo sur la fourniture de pétrole à l'Afrique du Sud. 
Elle se fglicite en outre vivement de leur intention d'envisager la cr6ation d'un 
mécanisme, comportant notamment un ory,anisme de surveillance, aux fins de veiller 
2 ce que l'embargo sur le p6trole soit efficacement et scrupuleusement respecté. 
Elle demande aux autres pays qui fournissent du pétrole ou des produits @troliers 
raffinés à l'Afrique du Sud de se joindre aux Etats qui appliquent l'embargc 
contre l'Afrique du Sud, en prenant des mesures 16gislatives d'exécution ou en 
adoptant d?s directives gén&ales 5 ce sujet. 

51. La Conférence demande au Conseil de s&urité de l'Organisation des Nations Unies 
d'appuyer les mesures prises par les pays exportateurs de p&rol.e et d'imposer un 
embargo obligatoire sur la fourniture de pétrcle c-t de produits phtroliers à 
l'Afrique du Sud et sur l'octroi de toute assistanec i l'industria pétrohi$re de 
ce pays. 

a 1* @~~ox~tx~@ 
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55. La Conférence note avec satisfaction qu'ir diverses reprises, l'Assemblée 
gdnérale des Nations Unies a exprim6 $ une écrasante majorité sa conviction que 
"le fait de mettre ur. terme à tous nouveaux investissements 6trangers en Afrique du 
Sud et à tous nouveaux prêts financiers à celle-ci marquerait un progrès important 
dana l'action internationale pour l'élimination de l'apartheid, étant donné que ces 
investissements et ces prêts encouragent et favorisent la politique d'apartheid 
de ce pays". 

56. Elle se fglicite de l'action des gouvernements qui ont déjà adopté des mesures 
d'ordre législatif ou autre à cet effet. 

Transports 

57. La Conference demande que soient prises des mesures tendant à la suppression 
des liaisons aériennes et autres avec le régime d'apartheid sud-africain et avec 
la Namibie tant que celle-ci se trouve sous l'occupation de 1"Afrique du Sud. 
En outre, elle appelle tous lea payB intéress& à faire en sorte que les compagnies 
a6riennes imatricul6es sur leur territoire mettent fin aux lIaccords de pool" avec 
les compagnies aériennes sud-africaines. 

Autres mesures 

58. La Conférence prie instamment tous les Etats de prendre les mesures appropriêes 
afin d'interdire toutes relations d'ordre sportif, culturel et scientifique avec 
l'Afrique du Sud. Les accorda+ officiels encourageant las activit& dans ces dcmaines 
devraient @tre abroges, sauf loreque des consid&ations humanitaires impérieuees 
5 'y opposent * 

r deo rne~~e~ 
ii3 h'Afrique du 
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Assistance aux Etats voisins 

02. La Confhence appelle l'attention sur les probl2mes auxquels sont confrontés 
les Etats indépendants d'Afrique australe du fait des agressions perpétrées par le 
régime raciste su?-africain, ainsi que sur les sacrifice8 que ces EXats ont 
consentis pour la cause de la li'berté et des droits de l'homme. 

63. Elle reconnaît que ces Etats devront supporter les effets ncgatifs d'un 
programme de sanctions contre l'Afrique du Sud. 

64. Elle considère par conséquent que l'application de sanctions doit êire 
accompagnée, conformément à 1'Articlc 50 de la Charte des Natior;s Unies, d'un 
progrwme d'assistance en faveur des k:tats de la région sud-africaine qui seraient 
gravement atteints par ces sanctions. Cette assistance devrait comprendre :a 
fourniture de denrges alimentaires, de pétrole et d'autres produits de base et la 
création d'installations pour leur entreposage, ainsi qu"une aide financière 
appropriée. 

65. Elle prie instamment tous les Etats d'appuyer la ConP&ence de coordination 
ctu développement de 1"Afrique australe (SADCC) qui vise Fil r&hire la dependance 
des Etats voisins à l'égard du regime raciste d'Afrique du Sud. 

66. Les F%ats qui accomplissent leur mission internationale d'assistance en 
f'aveur des mouvements de libération d'Afrique du Sud doivent pouvoir bh$ficier 
de la protec$ion du droit international lorsqu'ils s"opFosent 8 la violence du 
régime raciste, et ils ont le droit de demander aux autres Etats de les aider 
3 protgger leur intbgrit& territoriale et leur ind&ndance politique. 
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Soweto, que leur politique a pour resultat d<aider et d'encourager la montée de 
la violence. Les sanctions constituent un instrument 16gitime et appropri6 de 
coercition inscrit dans la Charte des Xations kî.es pour le règlement des conflits. 

71. La Conférence considère que la population opprimée d'Afrique du Sud et de 
Namibie et ses mouvements de libkation nationale méritent le soutien de la 
communauté internationale dans leur lutte légitime, Elle considère que des 
sanctions ylohales contre lsAfrique du Sud sont un moyen approprié et efficace 
pour promouvoir la liberté des populations d'Afrique du Sud et de Namibie et 
mettre un terme 5 la violence raciste. 

72. La Conférence reconnaît qu'il est urgent de mobiliser tous les gouvernements 
et tous les peuples en faveur de l'application de sanctions globales contre le 
régime sud-africain, et de prendre toute autre mesure d'assistance appropriée au 
profit des populations opprimées d'Afrique du Sud et de Namibie et de leurs 
mouvements de liberation nationale. 

73. Elle demande à tous les gouvernements et à toutes les organisations qui 
s'inspirent des principes de liberté et de dignité humaine de s'opposer à toutes 
les initiatives visant à aider ou 3 encourager le ri;gime d'apartheid. Elle les 
adjure de conjuguer leurs efforts dans une campagne internationale en faveur de 
lfapplication de sanctions globales contre l'Afrique du Sud, en tenant compte des 
débats et des décisions de la présente Conf&ence. 

74. Elfe rend hommage RU <omite sp&ial contre l'apartheid, aux mouvements 
anti-apartheid, aux mouvements de solidarité et aux autres or anisations pour fes 
efforts qu'ils d6ploient en faveur de l'application de sancti s globales à 
l'encontre de 1"Afriqus du Sud. 
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ANNEXE II 

Dklaration spéciale sur la Namibie 

1. La Conférence réaffirme qu'en ce qui concerne la Namibie, l'Organisation des 
Nations Unies a une responsabilité solennelle et directe qu"elle exerce, en vertu 
de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée gékrale , en date du 19 mai 1967, par 
l'intermgdiaire du Conseil des Nations Unies po11r la Namibie, autorité lggalement 
chargée d'administrer ce territoire jusqu'a ce que soit realis6e une véritable 
indépendance dans une Namibie unifiée. 

2. La Conférence exprime solennellement son soutien à la lutte légitime du peuple 
namibien pour l'autodétermination, la libert6 et l'indépendance nationale sous la 
conduite de la South West Africa People's Organisation (SWAPO), son seul et; 
suthentique représentant. 

3. La Conférence exprime sa profonde préoccupatios devant la situation qui règne 
en Namibie du fait de la poursuite de l'occupatian illégale du 'icrritaire par 
l'Afrique du Sud, au mépris des résolutions des Nations Unies et de l'Avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971. La 
poursuite de l'occupation illi$gale de la Namibie par l'Afrique du Sud, la répression 
brutzle contre le peuple namibitn, l'oppression impitoyable que subissent les 
populations, le pillage des ressources du Territoire, de même que les tentatives de 
l'Afrique du Sud pour d&ruire l<unit6 nationale et ltintEgrit6 territoriale de 
la Namibie sont autant d'actes qui sapent l'autorit de l'Organisation des 
Rations Unie$ et tiolent les principes de sa Charte. 
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cl A poursuivi le pillage systématique des ressources naturelles de la 
Namibie en collusion avec des intérêts honomiqucs étrangers, violant ainsi les 
résolutions des Nations Unies et le Décret No 1 relatif ii la protection des 
ressources naturelles de la Namibie adopté par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en 1974; et 

dl A constamment fait échec à l'application des résolutions 385 (1976) du 
30 janvier lYf6 et 435 (1978) du 29 septembre 1978 du Conseil de sécurit6 qui 
prévoient que la Namibie accédera 2 l'indépendance au moyen d'élections libres 
et régulières Organis$es sous la surveillance et le contrôle des Nations Unies. 

6. Préoccupée par le fait que le Groupe de c,ontact des cinl pays occidentaux 
n'a pas exerce jusqu'ici sur le régime de Pre.koria les pressions nécessaires pour 
le contraindre à se cwformer aux décisions :.Iu Conseil de shurité des Nations 
Unies relatives à la Namibie, en particulier la &Solution 435 (1978), la 
Confhence déplore profondément que des obstacles aient ét6 plwés sur 1% voie 
de l'application de ces décisions et elle engage vivement le Groupe de contact 
des cinq à exercer les pressions nécessaires sur le régime sud-africain pour 
permettre à la Namibie d'accéder 8. l'independanee sans délai. 

7. Après avoir analysé la situation actuelle de la Namibie, la Conférence, 
considérwt l'occupation illégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud au 
mépris des rksolutions des Nations Unies, la répression brutale qu'elle exerce 
contre le peuple namibien, l'intransigeance dont elle vient encore de faire preuve 
en refusant, lors des rhnions préalables 8 la mise en oeuvre tenues Ei Genève, 
d'accepter l'application de lér résolution 435 (1978) du Conseil de sécurit6, 
l'inteuoification de ses op&?z~&ione militaires, 84?S aetee, r6pCtés dta~s8sian 
contre le ge?u territoire de la ikmibie pour lancer 
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11. La Conf6rence r&affirme en outre que l'Afrique du Sud et les intkêts 
économiques etrangera qui exploitent les ressources de la Namibie s'exposent à 
devoir réparation à la Namibie pour les dggâts causés par l'occupation illégale 
et le pillage éhont des ressources du territoire. 

12. La Conférence condamne énergiquement le pillage de l'uranium namibien par 
l'Afrique du Sud et prie instamment les gouvernements des Etats dont des 
ressortissants, particuliers ou sociétés se livrent au commerce et au trafic 
d'uranium namibien de prendre immédiatement des mesures pour interdire à leurs 
sociétés , publiques et autres, toutes opérations sur l'uranium namibien et toutes 
activités de prospection en Namibie. 

13. T,a Conférence condamne l'exploitation inhumaine des travailleurs namibiens 
par l'Afrique du Sud, qui compromet la santé de la population namibienne et celle 
des g&6rations futures. 

14. La Conférence reconnaît que face à l'intransigeance et $ la répression brutale 
du régime illégal, le peuple namibien, sous la direction de le SWAPO, a dû s'engager 
en dernier recours dans la lutte armée. Elle déclare que le regime sud-africain 
porte l'entière responsabilité du conflit armé dans le territoire. 

15. La Conférence souligne en consdquence qu'il faut intensifier les gressions sur 
l'Afrique du Sud raciste, en ltts weornaf,nent de sanctions, ~OUI= hâter l'accession 
de la Namibie à l'indk$endanee. La Conf&ence fait appel à la comaut. inter- 
nationale pour qu'elle apporte une aid mat&.4elle, financi@re, politique, 
diplomatique et morale concrète au pc le namibien et à la SWAPO et appuie ainsi 
lews efforts en vue de lap lib&ration de la Namibie. 

-w--s 


